
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 2023 
PMS INDUSTRIE 

SAS with a capital of 400 000 euros – BP 49 – 25250 RANG - FRANCE 
331 842 906 RCS Besançon - TVA FR76 331 842 906 

Article 1 Champ d’application 
Les présentes Conditions Générales de Vente s’appliquent aux ventes de produits et services 
(les “Produits”) conclues par la société Pms Industrie France SAS (“Pms Industrie”) auprès de 
ses clients (les “Clients”), quelles que soient les clauses pouvant figurer sur les documents 
des Clients, et notamment leurs conditions générales d’achat.  
En conséquence, le fait de passer commande implique l’adhésion entière et sans réserve du 
Client aux présentes Conditions Générales de Vente. 
Conformément à la réglementation en vigueur, Pms Industrie se réserve le droit de déroger à 
certaines clauses des présentes Conditions Générales de Vente, en fonction des négociations 
menées avec le Client, par l’établissement de Conditions de Vente Particulières ou d’un 
accord particulier écrit. 

Article 2 Commandes 
Les Clients passeront leurs commandes de Produits par courrier postal, courrier électronique, 
ou télécopie en indiquant les références, la quantité et le prix des Produits commandés ainsi 
que le lieu et la date de livraison souhaitée. 
Les ventes ne seront parfaites qu’après envoi de la confirmation écrite de la commande du 
Client par Pms Industrie ainsi que, le cas échéant, après versement par le Client de l’acompte 
demandé par Pms Industrie. 
Pms Industrie confirmera dans l’accusé de réception les références, la quantité, le prix, les 
conditions de paiement des Produits commandés ainsi que le lieu et la date de livraison 
estimée. Le Client sera tenu de signaler par courrier électronique ou télécopie toute erreur ou 
omission éventuelle figurant dans l’accusé de réception dès réception. A défaut, la commande 
sera considérée comme définitive et aucune contestation ne sera acceptée. 
Pms Industrie pourra exiger pour tout nouveau Client, toute commande de produits non 
stockés ou répondant à des critères particuliers ou d’un montant exceptionnel le paiement de 
la commande au moment de la confirmation de celle-ci ou le versement d’un acompte sur le 
prix de la commande. 
Les éventuelles modifications demandées par le Client ne pourront être prises en compte que 
si celles-ci sont notifiées par écrit, ces modifications étant acceptées dans la limite des 
possibilités de Pms Industrie et à sa seule discrétion. 
Toute demande d’annulation d’une commande devra faire l’objet d’un accord exprès de Pms 
Industrie, cette dernière ayant toute latitude de la refuser. 
En cas d’annulation partielle ou totale de la commande par le Client pour quelque raison que 
ce soit hormis la survenance d’un cas de force majeure, l’acompte ainsi que toute somme 
versée par le Client préalablement à ladite annulation sera de plein droit acquis à Pms 
Industrie et ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement, sauf accord exprès 
contraire de Pms Industrie Si aucun acompte n’a été exigé par Pms Industrie, une somme 
correspondant à 100 % de la facture totale sera acquise à Pms Industrie, à titre de réparation 
forfaitaire du préjudice subi. 
Une commande acceptée par Pms Industrie pourra être annulée par Pms Industrie dans les 
cas suivants et ce, sans indemnité d’aucune sorte : survenance d’un cas de force majeure, 
défaut de disponibilité des Produits et modification de la situation financière ou juridique du 
Client auxquels cas les versements éventuellement effectués par le Client à la date 
d’annulation seront intégralement remboursés. 

Article 3 Livraisons 
Toute livraison sera accompagnée d’un bordereau de livraison comportant le numéro du bon 
de commande et les références des Produits livrées (dans les mêmes termes que ceux 
figurant sur le bon de commande). 
Le délai de livraison commence à courir à partir de la date de l’accusé de réception de la 
commande sous réserve de la réception de tous les documents dus par l’acheteur pour le 
début de l’exécution du contrat et de l’encaissement de l’acompte éventuellement demandé. 
L’acheteur doit prendre possession des Produits dans les 10 jours qui suivent la notification de 
mise à disposition. Si l’acheteur ne prend pas le matériel au lieu et à la date convenus, et à 
condition que son retard ne soit pas dû à un acte ou une omission du vendeur, il est tenu 
d’effectuer les paiements prévus au contrat, la livraison étant réputée effectuée. 

Article 4 Réception – Réclamations – Retours 
Le Client est tenu de vérifier l’état apparent des Produits lors de leur livraison. Le Client 
informera par écrit Pms Industrie, sous peine de  forclusion, dans un délai qui ne pourra 
excéder huit (8) jours à compter de la livraison des Produits, de tout vice apparent ou de la 
non-conformité des Produits à la commande. A défaut de réserves expressément émises par 
le Client dans ce délai, les Produits seront réputés conformes en quantité et qualité à la 
commande. Aucun retour ne peut être effectué par le Client sans l’accord préalable et écrit de 
Pms Industrie. Aucune réclamation ne pourra être valablement acceptée en cas de non-
respect de ces formalités par le Client. 
Pms Industrie remplacera dans les plus brefs délais et à ses frais les Produits dont le vice 
apparent ou le défaut de conformité aura été dûment établi par le Client et confirmé par Pms 
Industrie. 
En cas de retour des Produits par le Client, pour une raison autre que pour vice apparent ou 
défaut de conformité, Pms Industrie appliquera au Client une décote sur le prix desdits 
Produits. 
En cas de détérioration des Produits du fait du Client, Pms Industrie se réserve le droit de 
facturer au Client les frais de remise en état des Produits. 
En toute hypothèse, les défauts liés au transport des Produits ne seront pas pris en charge par 
Pms Industrie et relèveront de la seule responsabilité du transporteur. 

Article 5 Prix 
Sauf accord particulier, les prix se fondent sur le barème de prix de Pms Industrie en vigueur 
au moment de l’accusé de réception émis par Pms Industrie. Ces prix sont fermes et non 
révisables pendant leur période de validité. 
Pms Industrie se réserve le droit de modifier ses prix en cours d’année, après information 
préalable du Client. Toute modification tarifaire sera automatiquement applicable à réception 
de la notification de l’information susmentionnée. 
Sauf accord particulier, les prix des Produits sont nets et hors taxes (tout impôt ou taxe à 
payer en application de la réglementation française ou d’une réglementation applicable étant à 
la charge du Client), départ usine et emballage en sus. Ils ne comprennent pas le transport, ni 
les frais de douane éventuels et les assurances qui restent à la charge du Client. 
Des conditions tarifaires particulières peuvent être pratiquées en fonction des spécificités 
demandées par le Client concernant, notamment, les modalités et délais de livraison, ou les 
délais et conditions de règlement. Une offre commerciale particulière sera alors adressée au 
Client par Pms Industrie. L’offre commerciale a une validité de 15 jours 

Article 6 Conditions de paiement 
La facturation est effectuée au moment de la livraison des Produits, en tenant compte, le cas 
échéant, des modifications intervenues. Toute livraison, même partielle, donne lieu à 
facturation. 
Le règlement doit être effectué dans les quarante cinq (45) jours fin de mois suivant la date 
d’émission de la facture. 
Le paiement est effectué par virement bancaire, chèque ou traite acceptée. 

Dans l’hypothèse où Pms Industrie aurait accordé des conditions dérogatoires de paiement, 
elle se réserve le droit de revenir, à sa discrétion, aux conditions de paiement susmentionnées 
en cas d’incident de paiement ou d’indices graves et concordants mettant en cause la 
crédibilité financière du Client. En cas de refus par le Client, Pms Industrie pourra refuser 
d’honorer la ou les commande(s) passée(s) et de livrer les Produits, sans que le Client puisse 
prétendre à une quelconque indemnité. 
Un escompte de 0.5% par mois entier sera décompté en cas de paiement anticipé. Ce taux 
est susceptible d’être modifié ultérieurement. 

Article 7 Retard de paiement 
Le défaut de paiement d’une seule facture à son échéance rend immédiatement exigibles 
toutes les créances même non encore échues envers le Client. 
Des pénalités de retard dont le montant s’élève à trois (3) fois le taux d’intérêt légal seront 
appliquées de plein droit, sans aucune mise en demeure, et ce, jusqu’au paiement intégral des 
sommes dues. En outre, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, d’un montant de 
40 euros sera due de plein droit et sans notification préalable. Pms Industrie se réserve le droit 
de demander au Client une indemnisation complémentaire si les frais de recouvrement 
effectivement engagés dépassaient ce montant, sur présentation des justificatifs. 
Pms Industrie se réserve le droit, en cas de retard de paiement d’une seule fraction d’une 
vente, de suspendre toutes les livraisons ou prestations en cours jusqu’au complet paiement. 
Pms Industrie se réserve également le droit de demander le paiement d’avance de toute 
nouvelle commande. En outre, Pms Industrie se réserve la faculté de saisir le tribunal 
compétent (article 11) afin que celui-ci fasse cesser cette inexécution, sous astreinte par jour 
de retard. 
En cas de défaut partiel ou total de paiement trois (3) jours après une mise en demeure restée 
infructueuse, la vente sera résiliée de plein droit si bon semble à Pms Industrie, qui pourra 
demander en référé la restitution des Produits, sans préjudice de tous autres dommages et 
intérêts. 

Article 8 Réserve de propriété / Transfert des risques 
LE TRANSFERT DE PROPRIETE DES PRODUITS AU PROFIT DU CLIENT NE SERA 
REALISE QU’APRES COMPLET PAIEMENT DU PRIX PAR CE DERNIER, EN PRINCIPAL 
ET ACCESSOIRES, DESDITS PRODUITS. Il est toutefois entendu que la simple remise d’un 
titre créant une obligation à payer, traite ou autre, ne constitue pas un paiement au sens de la 
présente disposition, la créance originaire de Pms Industrie sur le Client subsistant avec 
toutes les garanties qui y sont attachées y compris la présente réserve de propriété jusqu’à ce 
que ledit effet de commerce ait été effectivement payé. 
En revanche, le risque de perte et de détérioration sera transféré au Client à compter de la 
livraison des Produits. Le Client s’oblige, en conséquence, à faire assurer, à ses frais, les 
Produits, au profit de Pms Industrie jusqu’au complet transfert de propriété. Compte tenu de la 
nature des Produits, le Client est autorisé, dans le cadre de l’exploitation normale de son 
entreprise, à revendre les Produits. 
Toutefois, il s’oblige en cas de revente à régler immédiatement à Pms Industrie la partie du 
prix restant due, à informer les sous-acquéreurs que lesdites marchandises sont grevées 
d’une clause de réserve de propriété, et à avertir Pms Industrie de cette cession, afin qu’il 
puisse préserver ses droits et, le cas échéant, exercer une revendication sur le prix de revente 
à l’égard du sous-acquéreur. 

En outre, en cas de saisie, ou en cas de redressement judiciaire ou de toute autre procédure 
d’insolvabilité équivalente, le Client devra également en informer Pms Industrie sans délai. Le 
Client s’interdit en outre de donner en gage ou de céder à titre de garantie la propriété des 
Produits. 

Article 9 Garantie 
Les Produits bénéficient d’une garantie couvrant les défauts et vices non-apparents provenant 
d’un défaut de matière, de conception ou de fabrication affectant les Produits livrés et les 
rendant impropres à l’utilisation. 
Afin de faire valoir ses droits, le Client devra, sous peine de déchéance de toute action s’y 
rapportant, informer Pms Industrie, par écrit, de l’existence des vices dans un délai maximum 
de huit (8) jours à compter de leur découverte. 
Aucun retour ne peut être effectué par le Client sans l’accord préalable et écrit de Pms 
Industrie. 
En cas de défaut ou de vice avéré, Pms Industrie procédera, à son choix, à la réparation ou au 
remplacement gratuit du Produit ou des pièces défectueuses. L’expédition des Produits au 
titre de la garantie est effectuée par un transport non express, au tarif normal et à la discrétion 
de Pms Industrie. 
Pms Industrie ne saurait, sous réserve de l’application des dispositions légales impératives, 
être responsable au-delà de la garantie prévue au présent article ni être tenu d’une réparation 
pour les pertes et / ou dommages directs ou indirects subis par le Client ou causés à ses biens 
quelle qu’en soit la nature. 
En particulier, la présente garantie offerte par Pms Industrie ne saurait s’étendre aux défauts 
ou vices résultant d’une utilisation non conforme aux recommandations de Pms Industrie, 
d’une insuffisance d’entretien, d’une négligence, d’un usage anormal ou abusif, d’une usure 
normale des Produits ou d’un cas de force majeure. 
La présente garantie est également exclue en cas de modification, de transformation, de 
réparation des Produits, par le Client sans l’accord préalable écrit de Pms Industrie. 

Article 10 Droits de propriété intellectuelle 
Les Produits, la documentation afférente aux Produits ainsi que les marques de Pms Industrie 
sont protégés par des droits de propriété intellectuelle qui ne sont en aucun cas cédés ou 
concédés au Client. 
Toute utilisation des marques de Pms Industrie par le Client, devra faire l’objet d’une 
autorisation préalable écrite de Pms Industrie et devra respecter strictement les chartes 
graphiques et les cahiers des charges établis par Pms Industrie et communiqués au Client. 

Article 11 Droit applicable / Attribution de juridiction 
Les présentes Conditions Générales de Vente et les opérations d’achat et de vente qui en 
découlent sont régies par le droit français. Les dispositions de la convention de Vienne sur la 
vente internationale de marchandises sont expressément exclues. 
Toutes les contestations relatives à l’interprétation et à l’application des présentes Conditions 
Générales de Vente et qui ne peuvent pas être réglées à l’amiable seront de la compétence 
exclusive du Tribunal de Commerce de Besançon. 

Article 12 Acceptation du Client 
Les présentes Conditions Générales de Vente sont expressément agréés et acceptés par le 
Client qui déclare et reconnaît en avoir une parfaite connaissance et renonce, de ce fait, à se 
prévaloir de tout document contradictoire et, notamment de ses propres conditions générales 
d’achat. 

Marion
Texte souligné 



GENERAL CONDITIONS OF SALE 2023 
PMS INDUSTRIE 

Simplified Joint Stock Company with capital of 400 000 euros – BP 49 – 25250 RANG 
331 842 906 RCS Besançon - VAT FR76 331 842 906 

Article 1 General 
These General Conditions are applicable to all agreements concluded by Pms 
Industrie (hereinafter referred to as: “Pms Industrie”) with third parties 
(hereinafter referred to as: the “client”). 
The trading conditions of the client are not accepted by Pms Industrie. 

Article 2 Offers 
Quotations made by Pms Industrie are without obligation and are based on data, 
drawings et cetera provided by the client, if any. 
Quotations are valid for 15 days. 
The prices stated by Pms Industrie are based on the price determining factors 
valid at the time of the quotation, including government levies and wages, 
calculated according to the usual working times adhered to by Pms Industrie. If 
one or more of these cost price factor changes before the offer is accepted, - 
including changes due to fluctuations in the exchange rate of foreign currency - 
even if this is a result of foreseeable circumstances, Pms Industrie is entitled to 
modify the price quoted accordingly. Pms Industrie will inform the client 
accordingly in that case. 

Article 3 Agreements 
Orders will only become valid after they have been confirmed in writing by Pms 
Industrie, i.e. by a document signed by both parties, or by letter, fax, e-mail, or 
any other instrument as agreed by both parties. 
All drawings, calculations, plans, systems, stamps and moulds, methods and 
other data will remain the property of Pms Industrie and may not be disclosed to 
third parties by the client without the prior written permission of Pms Industrie. 
Price increases caused by production activities being delayed and/or made more 
difficult through no fault of Pms Industrie or as a result of an increase in one or 
more cost price factors, even if such increase has occurred due to foreseeable 
circumstances, or as a result of government regulations coming into force, will be 
for the account of the client. 
The client will be entitled to make modifications to the goods to be delivered after 
the conclusion of the agreement as well, but these will only be implemented if 
Pms Industrie judges that the production process so allows and provided that the 
client has stated in writing that he will pay all extra costs associated therewith. 

Article 4 Prices and Payment 
The prices quoted by Pms Industrie in catalogues, price lists, et cetera are 
without obligation and may be modified without prior notification. Prices do not 
include turnover tax and are based on “ex works” Incoterms current on the date 
of the quotation. 
All amounts due are payable within 30 days of the date of the invoice, unless 
agreed otherwise. Claims for a reduction or settlement will not be accepted. Any 
costs in connection with effecting payments via banks, conversion of currency, 
credit costs, etc. are at all times for the account of the client. 
In the event of late payment the client owes interest, as from the due date of the 
invoice, equal to 3 points above the percentage of the current statutory interest in 
France, while Pms Industrie will be entitled to suspend the fulfillment of its 
obligations by the amount of time by which the payment has been delayed. 
Once Pms Industrie has passed on its claim for collection by third parties, the 
client will owe extra judicial costs of 15% over and above the amount due, 
including interest, without prejudice to the costs which the client is required to 
pay by law. 

Article 5 Delivery 
The delivery time begins as from the latest of the following dates: 
- the day of signing of Pms Industries’ written order confirmation; 
- the date of receipt of the installment due under the order;
- the date of receipt of the technical data, documents and/or securities to be 
provided to Pms Industrie by the client. 
Exceeding the delivery date does not entitle the client to compensation nor give it 
the right to demand cancellation of the agreement or to suspend fulfillment of its 
own obligations. 

Article 6 Risk and Retention of Title 
The risk with regard to damage, theft, loss, etc. of the products passes to the 
client at the moment when the products are delivered at the client. 
The ownership of the products manufactured by Pms Industrie and delivered to 
the client will be transferred to the client once he has paid all that Pms Industrie 
is owed in respect of deliveries or services, including the interest and costs, or 
once he has provided satisfactory security for the fulfillment of his obligations. 
For as long as this is not the case Pms Industrie will remain entitled to repossess 
the products it has delivered. All costs connected therewith will be for the 
account of the client. The client is not entitled to deliver products to third parties 
that have not been paid for, except in the normal course of business. 

l condition
Article 7 Security 
Notwithstanding the agreed conditions of payment, Pms Industrie will be entitled 
at all times to demand security from the client for the fulfillment of his obligations 
before commencing delivery or before continuing a delivery that has already 
commenced. 

Article 8 Guarantee and Complaints 
Pms Industrie guarantees that the products it sells and delivers meet the 
specifications applicable to these products, as stated in the Pms Industrie  

catalogue. Only specifications expressly agreed in writing apply to products not 
included in the Pms Industrie catalogue.  
Defects caused by normal wear and tear, inappropriate and/or improper use, or 
insufficient maintenance, will in no event be covered by the guarantee. 
The client is obliged to inspect the goods delivered - or have them inspected - 
immediately upon arrival. Complaints regarding the quality or quantity, or other 
deviations and/or damage must be submitted by the client in detail to Pms 
Industrie within 14 days of receipt of the goods, in writing, by post, telex, fax or e-
mail. Complaints will no longer be accepted once the client has processed the 
delivered products or has them delivered to third parties. 
Should Pms Industrie consider a complaint to be well-founded, it is only obliged 
to replace the defective product free of charge; Pms Industrie will in no event be 
obliged to compensate any consequential loss or damage suffered by the client, 
howsoever named. 

Article 9 Non-attributable Failure 
Where the non-fulfillment of an agreement by Pms Industrie is caused by 
circumstances beyond the control of Pms Industrie - even though such 
circumstances could have been foreseen at the time when the agreement was 
concluded - such as war or kindred risks, terrorism, mobilisation, revolt, strike, 
sit-ins or blockades, boycotts, disruptions in public utilities, government 
measures, and shortcoming by suppliers, the consequences will not be attributed 
to Pms Industrie. In such cases the parties will consult in order to agree a 
possible adjustment or suspension of the agreement. If no consensus is reached 
and it is no longer possible to perform the agreement, the agreement may be 
cancelled by either party. 

Article 10 Liability for Damage 
Pms Industrie will compensate any damage suffered by the Client, provided the 
client is able to prove that the damage is caused by a defect in a product 
supplied by Pms Industrie. Financial loss, such as loss of profit, lost earnings, 
costs in connection with delays in or interruption of the production or any other 
consequential loss will in no event be eligible for compensation save in the event 
of deliberate intent or recklessness on the part of Pms Industrie. 
Damage to goods belonging to the client and personal injury will be 
compensated to a maximum of the amount for which Pms Industrie receives 
compensation from its insurer. 
The client will indemnify Pms Industrie against all third-party claims in connection 
with products supplied to the client by Pms Industrie, save where such loss is for 
the account of Pms Industrie by agreement. 
Pms Industrie accepts no liability whatsoever for any advice it provides without 
express agreement, save in the event of deliberate intent or recklessness on the 
part of Pms Industrie. 
All claims for compensation will lapse after 5 years, as from the date when the 
client has become aware of the loss. 

Article 11 Cancellation 
Should the client wish to cancel an agreement, giving reasons, he will be obliged 
to purchase all goods ordered and/or already wholly or partially processed by 
Pms Industrie, at the agreed price and to pay Pms Industrie a compensation 
equal to 15% of the amount of the order, plus exchange loss, if any, on the part 
of Pms Industrie. 

Article 12 Taxes 
All taxes and duties imposed on Pms Industrie in the case of export, including 
import duties, are for the account of the client. 

Article 13 Intellectual Property Rights 
The client will indemnify Pms Industrie against all third-party claims arising from 
the alleged violation of any intellectual property rights these third parties are 
entitled to. 
The client is not allowed to use the trade name and the brand or designation 
“PMS INDUSTRIE” for its own business activities or to associate these withother 
than “”PMS INDUSTRIE” products, without the written permission of Pms 
Industrie. Furthermore the client undertakes to inform Pms Industrie immediately 
of any infringement by third parties of this trade name or brand. 

Article 14 Termination 
In the event that the client is declared bankrupt, his goods are attached, the 
client applies for a moratorium or fails to fulfill any obligation towards Pms 
Industrie, Pms Industrie will be entitled to terminate any agreement concluded 
with the client that has not yet been performed or not fully, by a statement in 
writing. 

Article 15 Applicable Law; Disputes 
All agreements with Pms Industrie are governed exclusively by French Law. The 
provisions of the Vienna Sales Convention (CISG) are expressly excluded. 
Disputes arising from any agreement concluded with Pms Industrie will be 
submitted to the judgment of the Commercial Court of Besancon. 
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